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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-45723

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 26-45723

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-38800
16/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SYNDICAT DE LA LOIRE AVALNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005512700043N° National d'identification : 
VERTOUVille : 

44120Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Restauration hydromorphologique du ruisseau du Lac Roger sur le site de la Intitulé du marché : 
Mossetière

45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réalisation des travaux de restauration hydromorphologique du Description succincte du marché : 
ruisseau du Lac Roger sur le site de la Mossetière. Cette opération comprend différents types de 
travaux : - Travaux préparatoires des emprises et accès ; - Terrassement et remblaiement ; - 
Déplacement de cours d'eau, y compris pêche de sauvetage ; - Reprofilage de plaine inondable ; - 
Aménagement d'ouvrages hydrauliques : suppression de busages et aménagement d'une passerelle 
agricole ; - Confortement de berges ; - Plantations et ensemencements.

Section 4 - Informations rectificatives

Sur demande, la date limite de remise des offres est repoussée au 29 mai.

06/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-45723
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-45723
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